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CONSEIL MUNICIPAL COMMUNE D’ASSIER 
SEANCE DU 02 AVRIL 2026  

 

 

OBJET : MOTION POUR LA SAUVEGARDE DES ECOLES EN MILIEU RURAL 
 
 

 
Considérant qu’il est indispensable de préserver une école de proximité garante d’un enseignement de 

qualité ; 

Considérant que l’école représente en milieu rural, un lieu d’échanges entre générations, source de lien 

social ; 

Considérant que l’école est, dans nos villages, source de fréquentation des commerces et des services 

locaux ; 

Considérant que l’école permet à la collectivité de créer et de pérenniser des emplois de personnels locaux ; 

Inquiet par la stigmatisation des écoles de villages organisées en RPI pourtant fonctionnels, efficaces et 

viables, avec l'an dernier encore, pour conséquence la fermeture de 2 écoles rurales celles de Montcléra et 

de Marcilhac sur Célé, ce contre l'avis des élus ; 

Le Conseil Municipal de la Commune d’ASSIER, réuni en séance le 02 avril 2026 : 

- Souhaite attirer l’attention de la population et des instances de décision sur la fragilisation des 

territoires ruraux qui ne manque pas de se produire lors de la disparition d’écoles publiques rurales ; 

- Réaffirme son attachement aux écoles des communes du territoire lotois ; 

- S’engage à soutenir la présence et le maintien de ces écoles, aujourd’hui viables et vivantes, dont la 

suppression porterait atteinte à la qualité de la vie et des services publics en milieu rural. 

La présente motion est adoptée par le Conseil Municipal lors de sa séance du 3 mars 2026. 
      
          
 
 Le Maire, 
 Maxime HUG 

  
 
 


